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202 5  DGGP  7  – Convention  de  projet  sur  le  secteu r  Paul  Vaillant  Couturie r  /  Boulevard
Périphé riqu e  à  Gentilly  (94)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdame s ,  Messieu rs ,

Le  Conseil  de  Paris  a  approuvé  début  juillet  2024  les  conventions  de  coopéra t ion  entre  la  Ville  de
Paris  et  la  commun e  de  Gentilly,  ainsi  qu’ent re  la  Ville  de  Paris  et  l’Établisseme n t  Public  Terri torial
Grand- Orly  Seine  Bièvre.  Ces  conventions  acten t  la  volonté  commun e  de  poursuivre  le  travail
engagé  pour  renforce r  les  liens  métropolitains  et  améliore r  le  trai teme n t  des  voies  limitrophes  et
secteu r s  d’interfaces ,  en  ciblan t  notamm en t  à  Gentilly  l’avenue  Paul  Vaillant  Couturie r  limitrophe
du  Boulevard  Périphé riqu e.

La  transform a tion  du  secteu r  dit  «  Paul  Vaillant  Couturie r  »,  situé  entre  la  place  Mazagra n  /  Porte
de  Gentilly  et  la  limite  commun ale  avec  Montroug e,  concern e  quatr e  collectivités,  impliquées  par
leurs  compéten ce s  et  emprises  foncières  :  la  Ville  de  Paris,  la  commun e  de  Gentilly,  l’EPT  Grand-
Orly- Seine- Bièvre  et  le  Dépar t e m e n t  du  Val-de- Marne.  Ces  collectivités  ont  décidé  de  s’engag e r
concrè t e m e n t  par  une  convention  de  projet  de  2  ans  pour  une  étude  multi- parten a r ia le  sur  le
secteu r .  

Cette  étude  vise  à  proposer  des  scéna rios  de  transform a tion  de  l’avenue  Paul  Vaillant  Couturier  et
du  Boulevard  Périphé riqu e  afin  de  métamo r p ho se r  les  usages ,  l’image  et  le  paysage  urbain  des
espaces  de  transi tion  entre  Paris  et  Gentilly.   Elle  s’inscri t  dans  la  suite  du  Livre  Blanc  de  la
nouvelle  ceintu re  verte  et  du  Boulevard  Périphér iqu e ,  qui  propose  une  vision  strat égique  commun e
des  transform a tions  en  cours  et  à  venir.  

Afin  de  proposer  des  scénarios  prospec tifs  concre t s  pour  requalifier  les  espace s  publics  attenan t s
au  Boulevard  Périphé rique ,  au  bénéfice  des  mobilités  actives  et  partag ée s  et  de  la  végétalisa tion,  le
travail  multi- parten a r i al  couran t  2025  traite ra  des  différen te s  théma tiqu es  (déplacem e n t s ,  trame
verte  et  nuisances  environne m e n t a l e s ,  activités  et  usages) .  La  convention  de  projet  détaille  le
calendrie r  et  la  méthode  ainsi  que  l’implica tion  des  quat re  signata ir es  et  autre  parten ai r es
associés,  en  tenant  compte  des  travaux  déjà  engagés  sur  ce  secteu r  strat égique .

Je  vous  propose  d’approuver  cette  convention  de  projet.

Je  vous  prie,  Mesdam e s  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

                                                                                                      La  Maire  de
Paris


	Exposé des motifs

